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(54)  Dispositif  de  montre 

(57)  L'invention  concerne  un  dispositif  de  montre, 
ou  analogue,  comportant  un  mouvement  d'horlogerie 
(3)  entraînant  à  des  vitesses  différentes  deux  pivots 
coaxiaux,  à  savoir  d'une  part  un  pivot  des  heures  (1  1)  et 
d'autre  part  un  pivot  des  minutes  (21). 

Ce  dispositif  est  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  un 
cadran  (2)  gradué  en  minutes  qui  est  en  orbite  autour 
desdits  pivots  (1  1  ,  21)  en  étant  lié  à  l'aiguille  des  heures 
(10)  par  l'intermédiaire  d'un  axe  (22)  non  coaxial  auxdits 
pivots,  ledit  axe  (22),  qui  porte  une  aiguille  des  minutes 

(20)  parcourant  ledit  cadran  des  minutes  (2),  étant  mû 
en  rotation  dans  un  mouvement  épicycloïdal  par  l'inter- 
médiaire  de  pignons  surmultipliés  (23,  30),  et  en  ce  que 
ledit  cadran  des  minutes  (2)  est  animé  en  rotation,  à 
une  vitesse  angulaire  égale  à  celle  de  ladite  aiguille  des 
heures  (10)  et  dans  le  sens  inverse  de  celui  de  ladite 
aiguille  des  minutes  (20),  par  l'intermédiaire  de  pignons 
démultipliés  (24,  25)  le  reliant  audit  pivot  des  minutes 
(21)  . 
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Description 

[0001  ]  La  présente  invention  a  pour  objet  un  dispositif 
de  montre,  ou  analogue,  d'un  type  nouveau. 
[0002]  Une  montre,  ou  analogue,  du  tue  à  aiguilles,  s 
comporte  généralement  un  mouvement  d'horlogerie 
menant  en  rotation  deux  pivots  coaxiaux,  un  pivot  des 
heures  portant  une  aiguille  des  heures,  et  un  pivot  des 
minutes  portant  une  aiguille  des  minutes,  ce  dernier  tra- 
versant  axialement  ledit  pivot  des  heures  qui  est  tubu-  10 
laire. 
[0003]  Le  cadran  de  la  montre  ou  analogue  est  tradi- 
tionnellement  divisé  en  douze  parties  égales  représen- 
tant  chacune  une  heure,  et  la  vitesse  angulaire  de 
rotation  du  pivot  des  heures  est,  par  un  effet  de  démul-  15 
tiplication,  douze  fois  plus  petite  que  celle  du  pivot  des 
minutes,  de  manière  que  lorsque  l'aiguille  des  heures 
parcourt  l'une  desdites  parties,  soit  une  heure,  l'aiguille 
des  minutes  parcourt  tout  le  cadran. 
[0004]  La  présente  invention  a  pour  but  de  proposer  20 
un  dispositif  de  montre,  ou  analogue,  du  tue  à  aiguilles, 
dont  le  mécanisme  permet  d'  obtenir  un  résultat  esthé- 
tique  original. 
[0005]  Le  dispositif  de  montre,  ou  analogue,  objet  de 
la  présente  invention  comporte  un  mouvement  d'horlo-  25 
gerie  entraînant  à  des  vitesses  différentes  deux  pivots 
coaxiaux,  à  savoir  d'une  part  un  pivot  des  heures 
auquel  est  solidarisée  une  aiguille  marquant  les  heures 
sur  un  cadran,  et  d'autre  part  un  pivot  des  minutes,  et  il 
se  caractérise  essentiellement  en  ce  qu'il  comporte  un  30 
cadran  gradué  en  minutes  qui  est  en  orbite  autour  des- 
dits  pivots  en  étant  lié  à  ladite  aiguille  des  heures  par 
l'intermédiaire  d'un  axe  non  coaxial  auxdits  pivots,  ledit 
axe,  qui  porte  une  aiguille  des  minutes  parcourant  ledit 
cadran  des  minutes,  étant  mû  en  rotation  dans  un  mou-  35 
vement  épicycloïdal  par  l'intermédiaire  de  pignons  sur- 
multipliés,  et  en  ce  que  ledit  cadran  des  minutes  est 
animé  en  rotation,  à  une  vitesse  angulaire  égale  à  celle 
de  ladite  aiguille  des  heures  et  dans  le  sens  inverse  de 
celui  de  ladite  aiguille  des  minutes,  par  l'intermédiaire  40 
de  pignons  démultipliés  le  reliant  audit  pivot  des  minu- 
tes. 
[0006]  Conformément  à  l'invention  une  roue  dentée 
coaxiale  à  l'axe  qui  porte  l'aiguille  des  minutes  sans  être 
liée  en  rotation  à  celui-ci,  est  solidaire  fixement  du  45 
cadran  des  minutes  et  s'engrène  sur  un  pignon  solidaire 
du  pivot  des  minutes,  le  rapport  de  transmission  dudit 
pignon  et  de  ladite  roue  dentée  étant  tel  que  ledit 
cadran  des  minutes  soit  animé  d'un  mouvement  de 
rotation  inverse  de  celui  de  ladite  aiguille  des  minutes  et  50 
de  vitesse  angulaire  égale  à  celle  de  l'aiguille  des  heu- 
res,  tandis  qu'un  second  pignon  est  porté  par  ledit  axe 
et  qui,  sous  l'effet  du  pivotement  de  l'aiguille  des  heu- 
res,  roule  sans  glisser  sur  une  seconde  roue  dentée  fixe 
et  coaxiale  aux  pivots  des  heures  et  des  minutes,  le  rap-  55 
port  de  transmission  entre  ledit  second  pignon  et  ladite 
seconde  roue  dentée  étant  tel  que  ladite  aiguille  des 
minutes  fasse  un  tour  complet  lorsque  l'aiguille  des  heu- 

res  parcourt  une  heure  sur  le  cadran  des  heures. 
[0007]  Selon  un  mode  de  réalisation  particulier  du  dis- 
positif  selon  l'invention,  le  cadran  des  heures  est  divisé 
en  douze  heures,  le  pignon  porté  par  le  pivot  des  minu- 
tes  étant  d'un  diamètre  douze  fois  plus  petit  que  le  dia- 
mètre  de  la  roue  dentée  solidaire  du  cadran  des 
minutes,  tandis  que  le  pignon  porté  par  l'axe  portant 
l'aiguille  des  minutes  est  d'un  diamètre  douze  fois  plus 
petit  que  le  diamètre  de  la  roue  dentée  fixe. 
[0008]  D'autre  part,  le  dispositif  de  montre,  ou  analo- 
gue,  objet  de  la  présente  invention  comporte  un  mouve- 
ment  d'horlogerie  entraînant  à  des  vitesses  différentes 
deux  pivots  coaxiaux,  à  savoir  d'une  part  un  pivot  des 
heures  auquel  est  solidarisée  une  aiguille  marquant  les 
heures  sur  un  cadran,  et  d'autre  part  un  pivot  des  minu- 
tes,  et  il  se  caractérise  essentiellement  en  ce  qu'il  com- 
porte  un  cadran  gradué  en  minutes  qui  est  en  orbite 
autour  desdits  pivots  en  étant  lié  à  ladite  aiguille  des 
heures  par  l'intermédiaire  d'un  pivot  non  lié  en  rotation 
audit  cadran,  qui  porte  l'aiguille  des  minutes,  excentré 
par  rapport  auxdits  pivots  des  heures  et  des  minutes,  et 
entraîné  à  la  même  vitesse  angulaire  par  l'intermédiaire 
de  pignons,  et  en  ce  que  ledit  pivot  des  minutes 
entraîne  ledit  cadran  de  minutes  en  sens  inverse  et  à 
une  vitesse  angulaire  égale  à  celle  de  l'aiguille  des  heu- 
res  par  l'intermédiaire  de  pignons  démultipliés. 
[0009]  Selon  un  mode  de  réalisation  particulier  du  dis- 
positif  selon  l'invention,  le  cadran  des  heures  est  divisé 
en  n  heures,  et  le  cadran  des  minutes  est  solidaire  d'un 
pignon  relié  à  un  pignon  porté  par  le  pivot  des  minutes 
par  l'intermédiaire  de  2p  pignons  doubles,  les  nombres 
de  dents  dudit  pignon  et  desdits  pignons  doubles  étant 
tels  que  la  vitesse  angulaire  dudit  cadran  des  minutes 
est  (n  -  1)  fois  plus  petite  que  la  vitesse  angulaire  dudit 
pivot  des  minutes. 
[0010]  Le  dispositif  de  montre,  ou  analogue,  selon 
l'invention  comporte  ainsi  une  aiguille  des  heures  sur 
laquelle  figure  un  cadran  des  minutes  excentré  par  rap- 
port  à  l'axe  de  pivotement  de  ladite  aiguille  des  heures, 
et  parcouru  par  une  aiguille  des  minutes,  ledit  cadran 
des  minutes  conservant  la  même  orientation,  c'est-à- 
dire  celle  du  cadran  des  heures,  décrivant  le  pourtour 
de  ce  dernier  sur  ladite  aiguille  des  heures. 
[001  1  ]  La  présente  invention  sera  mieux  comprise  à  la 
lecture  de  la  description  qui  va  suivre  se  rapportant  au 
dessin  joint  en  annexe  et  dans  lequel  : 

la  figure  1  représente  une  vue  partielle  en  plan  d'un 
dispositif  de  montre  selon  l'invention. 

la  figure  2  représente  une  vue  partielle  en  plan  d'un 
premier  mode  de  réalisation  du  même  dispositif. 

la  figure  3  représente  une  vue  en  coupe  selon  l'axe 
XX'  porté  sur  la  figure  2. 

la  figure  4  représente  une  vue  partielle  en  plan  d'un 
second  mode  de  réalisation  du  dispositif  selon 
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l'invention. 

la  figure  5  représente  une  vue  en  coupe  partielle  du 
même  dispositif. 

[001  2]  Si  on  se  réfère  à  la  figure  1  ,  on  peut  voir  qu'un 
premier  mode  de  réalisation  du  dispositif  de  montre 
selon  l'invention  comporte  un  cadran  des  heures  1 
divisé  en  douze  parties  égales,  ainsi  qu'une  aiguille  des 
heures  10  qui  parcourt  le  cadran  des  heures  1. 
[001  3]  L'aiguille  des  heures  1  comporte  un  cadran  des 
minutes  2  divisé  en  soixante  parties  égales,  et  parcouru 
par  une  aiguille  des  minutes  20. 
[0014]  Si  on  se  réfère  maintenant  aux  figures  2  et  3, 
on  peut  voir  qu'un  dispositif  selon  l'invention  comporte 
un  mécanisme  d'horlogerie  3  connu  en  soi,  représenté 
uniquement  sur  la  figure  3,  animant  en  rotation  d'une 
part  un  pivot  des  heures  11  et  un  pivot  des  minutes  21  , 
ce  dernier  passant  axialement  dans  le  pivot  des  heures 
1  1  qui  est  tubulaire. 
[0015]  Le  cadran  des  minutes  2  est  traversé  par  un 
axe  22  qui  traverse  également  l'aiguille  des  heures  10 
parallèlement  aux  pivots  11  et  21  et  à  une  certaine  dis- 
tance  de  ceux-ci,  l'axe  22  étant  en  libre  rotation  dans  le 
cadran  des  minutes  2  et  l'aiguille  des  heures  10. 
[001  6]  L'aiguille  des  minutes  20  est  solidarisée  à  l'une 
des  extrémités  de  l'axe  22  tandis  que  l'autre  extrémité 
porte  un  pignon  23  qui  s'engrène  sur  une  roue  dentée 
30,  solidaire  fixement  du  mouvement  d'horlogerie,  et 
coaxiale  aux  pivots  11  et  21  . 
[001  7]  D'autre  part,  à  la  face  inférieure  du  cadran  des 
minutes  2,  est  solidarisée,  coaxialement  à  l'axe  22,  une 
roue  dentée  24  également  en  libre  rotation  sur  l'axe  22, 
qui  s'engrène  sur  un  pignon  25  solidaire  du  pivot  des 
minutes  21  et  mené  en  rotation  par  celui-ci. 
[0018]  Dans  ce  mode  de  réalisation,  où  le  cadran  des 
heures  est  divisé  en  douze  parties  égales,  sachant  qu'il 
pourrait  en  être  autrement,  en  vingt-quatre  heures  par 
exemple,  le  diamètre  du  pignon  23  est  douze  fois  plus 
petit  que  le  diamètre  de  la  roue  dentée  30,  tandis  que  le 
diamètre  du  pignon  25  est  douze  fois  plus  petit  que  celui 
de  la  roue  dentée  24. 
[001  9]  En  fonctionnement,  le  mouvement  d'horlogerie 
3  mène  en  rotation  le  pivot  des  heures  1  1  dans  le  sens 
horaire  H,  représenté  sur  les  figures  1  et  2,  ce  qui 
entraîne  le  déplacement  dans  le  sens  H,  et  concentri- 
quement  au  pivot  des  heures  1  1  ,  de  l'axe  22,  dont  le 
pignon  23  roule  sur  la  roue  dentée  30  ce  qui  provoque 
la  rotation  de  l'axe  22  et  donc  de  l'aiguille  des  minutes 
20,  le  rapport  d'engrenage  du  pignon  23  et  de  la  roue 
dentée  30  faisant  en  sorte  que  l'aiguille  des  minutes  20 
décrive  un  tour  complet  lorsque  l'aiguille  des  heures  10 
décrit  un  douzième  du  cadran  des  heures  1  . 
[0020]  Simultanément  à  la  rotation  du  pivot  des  heu- 
res  10,  le  mouvement  d'horlogerie  mène  en  rotation  le 
pivot  des  minutes  21  dont  la  vitesse  angulaire  est  de 
manière  classique  douze  fois  supérieure  à  celle  du  pivot 
des  heures  1  1  . 

[0021  ]  Le  pignon  25  entraîne  ainsi  la  roue  dentée  24, 
mais  dans  le  sens  anti-horaire  A,  et,  du  fait  du  rapport 
des  diamètres,  à  une  vitesse  angulaire  douze  fois  moin- 
dre,  c'est-à-dire  celle  du  pivot  des  heures  1  1  ,  en  sorte 
que  le  cadran  des  minutes  2  reste  toujours  orienté  de 
même  façon  par  rapport  au  cadran  des  heures  1  ,  bien 
qu'il  soit  déplacé  par  l'aiguille  des  heures  1  0. 
[0022]  On  notera,  comme  cela  est  visible  sur  la  figure 
3,  que  l'aiguille  des  heures  10  présente  une  cavité  cylin- 
drique  12,  concentrique  à  l'axe  22,  qui  loge  le  pignon 
25,  la  roue  dentée  24  et  le  cadran  des  minutes  2,  en 
sorte  d'une  part  que  ce  dernier  affleure  la  surface  de 
l'aiguille  des  heures  1  ,  et  d'autre  part  que  l'ensemble  du 
mécanisme  demeure  invisible. 
[0023]  Si  on  se  réfère  maintenant  aux  figures  4  et  5, 
on  peut  voir  que  selon  un  second  mode  de  réalisation 
du  dispositif  de  selon  l'invention,  l'aiguille  des  heures 
10,  solidaire  du  pivot  des  heures  1  1  lui-même  traversé 
par  le  pivot  des  minutes  21,  porte  une  platine  13  sur 
laquelle  sont  montés  quatre  pivots  4,  5,  6  et  7. 
[0024]  Le  pivot  4  porte  un  pignon  double  40  constitué 
d'une  roue  41  de  grand  diamètre  s'engrenant  sur  un 
pignon  26  solidaire  du  pivot  des  minutes  21,  et  d'une 
roue  42  de  plus  petit  diamètre,  tandis  que  le  pivot  5 
porte  un  pignon  double  50  constitué  d'une  roue  de 
grand  diamètre  51  qui  s'engrène  sur  la  roue  42,  et  d'une 
roue  52  de  plus  petit  diamètre  sur  laquelle  s'engrène 
une  roue  60  en  libre  rotation  sur  le  pivot  6  et  à  laquelle 
est  solidarisé  le  cadran  des  minutes  2. 
[0025]  D'autre  part,  le  pivot  7  porte  un  pignon  70  qui 
s'engrène  sur  le  pignon  26,  et  sur  lequel  s'engrène  un 
pignon  61  porté  solidairement  par  le  pivot  6  à  l'extrémité 
duquel  est  fixée  l'aiguille  des  minutes,  non  représentée, 
les  pignons  26  et  61  étant  identiques,  permettant  ainsi 
le  déplacement  de  l'aiguille  de  minutes  à  une  vitesse 
angulaire  égale  à  celle  du  pivot  des  minutes  21  . 
[0026]  Les  rapports  des  dentures  entre  les  différents 
pignons  et  roue  sont  tels  que  la  vitesse  angulaire  du 
cadran  des  minutes  2  est,  dans  le  sens  anti-horaire  A, 
(n  -  1)  fois  inférieur  à  la  vitesse  angulaire  du  pivot  des 
minutes  21,  n  étant  le  noire  d'heures  portées  sur  le 
cadran  des  heures. 
[0027]  Ainsi,  à  titre  d'exemple  pour  un  cadran  où  n  est 
égal  à  douze,  le  pignon  26  et  61  ,  ainsi  que  les  roues  42 
et  52  comportent  chacun  douze  dents,  tandis  que  les 
roues  41  et  51  en  comportent  chacune  vingt-quatre,  et 
que  le  pignon  60  en  comporte  33,  le  nombre  de  dents 
du  pignon  70  étant  indifférent. 
[0028]  Ce  second  mode  de  réalisation  présente 
l'avantage  par  rapport  au  premier,  de  permettre  la  mise 
en  place  d'une  aiguille  de  réveil,  en  effet  dans  le  premier 
mode  réalisation,  la  présence  de  deux  axes  coaxiaux 
liés  empêche  le  déplacement  d'une  aiguille  supplémen- 
taire. 
[0029]  On  notera  que  le  dispositif  selon  l'invention, 
quel  que  soit  son  mode  de  réalisation,  est  réalisé  à  par- 
tir  d'un  mouvement  d'horlogerie  de  type  classique  ne 
nécessitant  aucune  modification. 
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part  un  pivot  des  heures  (1  1)  auquel  est  solidarisée 
une  aiguille  (10)  marquant  les  heures  sur  un  cadran 
(1),  et  d'autre  part  un  pivot  des  minutes  (21),  carac- 
térisé  en  ce  qu'il  comporte  un  cadran  (2)  gradué  en 

5  minutes  qui  est  en  orbite  autour  desdits  pivots  (1  1  , 
21)  en  étant  lié  à  ladite  aiguille  des  heures  (10)  par 
l'intermédiaire  d'un  pivot  (6)  non  lié  en  rotation  audit 
cadran  des  minutes  (2),  qui  porte  l'aiguille  des 
minutes  (20),  excentré  par  rapport  auxdits  pivots 

10  des  heures  (1  1)  et  des  minutes  (21),  et  entraîné  à  la 
même  vitesse  angulaire  par  l'intermédiaire  de 
pignons  (26,  70,  61),  et  en  ce  que  ledit  pivot  des 
minutes  (21)  entraîne  ledit  cadran  de  minutes  (2) 
en  sens  inverse  (A)  et  à  une  vitesse  angulaire  égale 

15  à  celle  de  l'aiguille  des  heures  (10)  par  l'intermé- 
diaire  de  pignons  démultipliés  (26,  40,  50,  60). 

5.  Dispositif  selon  la  revendication  4  caractérisé  en  ce 
que  le  cadran  des  heures  (1)  est  divisé  en  n  heures, 

20  et  le  cadran  des  minutes  (2)  est  solidaire  d'un 

Revendications 

1  .  Dispositif  de  montre,  ou  analogue,  comportant  un 
mouvement  d'horlogerie  (3)  entraînant  à  des  vites- 
ses  différentes  deux  pivots  coaxiaux,  à  savoir  d'une  s 
part  un  pivot  des  heures  (1  1)  auquel  est  solidarisée 
une  aiguille  (10)  marquant  les  heures  sur  un  cadran 
(1)  ,  et  d'autre  part  un  pivot  des  minutes  (21),  carac- 
térisé  en  ce  qu'il  comporte  un  cadran  (2)  gradué  en 
minutes  qui  est  en  orbite  autour  desdits  pivots  (11,  10 
21)  en  étant  lié  à  ladite  aiguille  des  heures  (10)  par 
l'intermédiaire  d'un  axe  (22)  non  coaxial  auxdits 
pivots,  ledit  axe  (22),  qui  porte  une  aiguille  des 
minutes  (20)  parcourant  ledit  cadran  des  minutes 
(2)  ,  étant  mû  en  rotation  dans  un  mouvement  épicy-  15 
cloïdal  par  l'intermédiaire  de  pignons  surmultipliés 
(23,  30),  et  en  ce  que  ledit  cadran  des  minutes  (2) 
est  animé  en  rotation,  à  une  vitesse  angulaire  égale 
à  celle  de  ladite  aiguille  des  heures  (10)  et  dans  le 
sens  inverse  de  celui  de  ladite  aiguille  des  minutes  20 
(20),  par  l'intermédiaire  de  pignons  démultipliés 
(24,  25)  le  reliant  audit  pivot  des  minutes  (21). 

2.  Dispositif  selon  la  revendication  1  caractérisé  en  ce 
qu'une  roue  dentée  (24)  coaxiale  à  l'axe  (22)  qui  25 
porte  l'aiguille  des  minutes  (20)  sans  être  liée  en 
rotation  à  celui-ci,  est  solidaire  fixement  du  cadran 
des  minutes  (2)  et  s'engrène  sur  un  pignon  (25) 
solidaire  du  pivot  des  minutes  (21),  le  rapport  de 
transmission  dudit  pignon  (25)  et  de  ladite  roue  30 
dentée  (24)  étant  tel  que  ledit  cadran  des  minutes 
(2)  soit  animé  d'un  mouvement  de  rotation  inverse 
de  celui  de  ladite  aiguille  des  minutes  (20)  et  de 
vitesse  angulaire  égale  à  celle  de  I'  aiguille  des 
heures  (10),  tandis  qu'un  second  pignon  (23)  porté  35 
par  ledit  axe  (22)  et  qui,  sous  l'effet  du  pivotement 
de  l'aiguille  des  heures  (10),  roule  sans  glisser  sur 
une  seconde  roue  dentée  (30)  fixe  et  coaxiale  aux 
pivots  des  heures  et  des  minutes  (11,  21),  le  rap- 
port  de  transmission  entre  ledit  second  pignon  (23)  40 
et  ladite  seconde  roue  dentée  (30)  étant  tel  que 
ladite  aiguille  des  minutes  (20)  fasse  un  tour  com- 
plet  lorsque  l'aiguille  des  heures  (10)  parcourt  une 
heure  sur  le  cadran  des  heures  (1). 

45 
3.  Dispositif  selon  la  revendication  2  caractérisé  en  ce 

que  le  cadran  des  heures  (1)  est  divisé  en  douze 
heures,  le  pignon  (25)  porté  par  le  pivot  des  minu- 
tes  (21)  étant  d'un  diamètre  douze  fois  plus  petit 
que  le  diamètre  de  la  roue  dentée  (24)  solidaire  du  50 
cadran  des  minutes  (20),  tandis  que  le  pignon  (23) 
porté  par  l'axe  portant  l'aiguille  des  minutes  (20)  est 
d'un  diamètre  douze  fois  plus  petit  que  le  diamètre 
de  la  roue  dentée  fixe  (30). 

55 
4.  Dispositif  de  montre,  ou  analogue,  comportant  un 

mouvement  d'horlogerie  (3)  entraînant  à  des  vites- 
ses  différentes  deux  pivots  coaxiaux,  à  savoir  d'une 

pignon  (60)  relié  à  un  pignon  (26)  porté  par  le  pivot 
des  minutes  (21)  par  l'intermédiaire  de  2p  pignons 
doubles  (40,  50),  les  nombres  de  dents  desdits 
pignons  (26,  60)  et  desdits  pignons  doubles  (40, 
50)  étant  tels  que  la  vitesse  angulaire  dudit  cadran 
des  minutes  (2)  est  (n  -  1)  fois  plus  petite  que  la 
vitesse  angulaire  dudit  pivot  des  minutes  (21). 
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